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Politique en matière de sécurité, de santé et 
d'environnement 

 
Chez All4Labels, nous établissons des références en matière de sécurité, de santé et d'environnement 
(ci-après SHE) et nous engageons à : 
 

• Accorder la plus grande importance aux questions SHE. 

• Promouvoir une culture du « zéro dommage » pour les personnes, l'environnement et les biens.  

• Réduire les émissions et utiliser les ressources de manière efficace.  

• Nous conformer à toutes les lois et règlements applicables. 

• Contribuer aux sociétés dans lesquelles nous opérons. 

• Améliorer en permanence les compétences, les processus et les lieux de travail. 

• Allouer les ressources nécessaires pour respecter nos engagements. 

• Encourager la création d'un réseau de professionnels en matière de SHE, faciliter l'innovation et l'échange 

de connaissances. 

 

Nos principes et pratiques sont les suivants : 
 

• Donner à chacun les moyens d'agir en fonction de cette politique et de contribuer activement aux 

activités de SHE. 

• Former et informer tous les employés pour qu'ils se protègent et protègent leur environnement.  

• Encourager tous les employés à mettre fin à tout acte ou condition dangereux. 

• Évaluer les dangers et les risques SHE et appliquer des mesures raisonnablement 

praticables pour les atténuer et les contrôler.  

• Signaler tous les incidents et presqu’accident- et prendre les mesures 

nécessaires pour éviter qu'ils ne se reproduisent. 

• Contrôler et suivre régulièrement les performances en matière de SHE.  

• Auditer nos systèmes SHE et le respect total de notre politique SHE. 

Cette politique s'applique à All4Labels - Global Packaging Group et à toutes ses filiales. 
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La présente politique a été approuvée par les signataires le 04 mars 2026 et entre en vigueur à la date de son approbation. En cas de divergence entre la version anglaise et la version traduite, la version anglaise prévaut. 


